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Le sommet du triangle 
cherche sa base

L
es effets de l 'annonce fu
rent exceptionnellem ent 
favorables. Le regroupe
m ent des forces des Uni

versités de Vaud, de Genève et 
de l'EPFL fut perçu comme un 
grand projet rassembleur. Les 
questions posées, à Lausanne, 
sur le regroupement de la phar
macie à Genève tenaient avant 
to u t à l 'é to n n e m e n t de voir 
désaffecter un bâtim ent neuf 
créé à Dorigny pour la pharma
cie précisément. Ces intentions, 
bonnes, furent confirmées par 
un brelan, rare dans le jeu poli
tique, de dames. Martine Brun- 
schwig-Graf, Francine Jean- 
prêtre et Ruth Dreifuss signèrent 
une déclaration 
d 'in te n t io n  à 
l'appui du projet.
L'huile était prête 
avant que to u r 
nent les rouages.

Les quelques m illions qui 
manquent à l'EPFL pour la mise 
en œuvre du plan semblent être 
une péripétie médiatisée, s'ins
crivant dans la fourchette qui 
sépare le souhaitable de l'indis
pensable. Mais à cette occasion 
on découvre des instances, 
comme le Conseil des Ecoles po
lytechniques, qui échappent à 
l'autorité politique directe. Plus 
généralement se révèle le flou, 
dans le calendrier et les chiffres, 
du pro je t mis en place par 
l'équipe des anciens recteur et 
président. Certes rien qui remet
te en cause l'intention rassem- 
bleuse. Mais les responsables po
litiques qui ont mis leur autorité 
en jeu doivent, par décision hié
rarchique quand elle dépend 
d'eux, par entente et convergen
ce des volontés quand ils ont à 
respecter des pouvoirs intermé

L'Université nous doit 
un débat sur ses 

projets, ses priorités

diaires, assurer le cheminement 
du projet, avec un souffle qui 
permette de tenir la distance.

Reste dans cette équation les 
projets des sciences humaines, 
no tam m ent ceux des facultés 
vaudoises puisqu'elles auront la 
responsabilité accrue d'incarner 
l'Université quand des branches 
scientifiques importantes auront 
passé sur l'autre rive. Il a fallu 
au Dies academicus que ce soit 
la représentante des étudiants 
qui s 'étonne que les sciences 
hum aines veuillent, vassale- 
ment, d'abord accompagner la 
révolution génétique. Il y a ac
cord, mais en coulisse, pour dé
clarer creux et logorrhique le 

p ro je t Iris que 
DP avait partiel
lem en t publié. 
On adm et que 
les sciences h u 
m aines se do i

vent d'accompagner et de criti
quer l 'évolu tion  des sciences 
façonnant de nouveaux com
portements sociaux, mais la gé
nétique ou l'inform atique ne 
sont pas les seules références de 
la société. Les doyens des Facul
tés des Lettres et de Droit se di
sent, dans Uniscope, un peu plus 
satisfaits, mais on ne sait pour
quoi. L'Université nous doit 
donc un  débat ouvert sur ses 
projets, ses priorités. Car on va 
assister à ce paradoxe : il est dis
cuté savamment de l'obligation 
de soumettre au référendum fi
nancier obligatoire les 33 mil
lions, jusqu'ici alloués à la chi
mie, à la physique et aux 
mathématiques et qui devront 
être réinjectés dans d'autres pro
jets, mais personne ne sait clai
rement au profit de qui, de quoi 
se fera la réallocation. AG



SUCCESSION OGI

L'exercice du faire avec
Grandes et petites manœuvres dans la perspective de l'élection partielle 
au Conseil fédéral.

L
e  p a r t i  s o c i a l i s t e  a eu raison de 
rappeler aux autres partis gouver
nementaux qu'ils avaient déclaré 
vouloir réexaminer la participa

tion de l'UDC au gouvernement quand 
Ogi partirait. Ogi est partant, mais ils 
avaient oublié leur velléité de réexa
men. Révélateur: ils ne tiennent pas à 
rejeter l'UDC dans une opposition à- 
tout-va qui est déjà sa perpétuelle ten
tation et sa pratique. Opposition que 
son rejet hors du gouvernement légiti
merait. L'UDC avec son positionne
ment marqué à droite s'intégre à leur 
politique, les excès blochériens étant 
considérés comme de style plus que de 
fond. Le parti radical et le PDC peu
vent jouer ainsi une partition plus cen
triste par contraste tout en maintenant 
une nette  o rien ta tion . Pourquoi se 
mettraient-ils en situation de dépendre 
plus nettement de la gauche pour des 
majorités claires? Pourquoi s'expose-

D'OUTRE-SARINE

D
i e  W e l t w o c h e  (26.10) a  consacré 
quatre pages à la folie des gran
deurs zurichoise. Deux articles: 

un de Jacques Pilet, dont l'opinion sur 
Zurich est bien connue, l'autre de Willi 
Wottreng qui émet l'hypothèse que la 
cité de Zwingli ne le sera pas toujours. 
Les protestants représentaient le 93,3% 
de la population en 1850, le 31,3% ac
tue llem en t. «Zwingli est peut-ê tre  
mort mais son esprit ne l'est pas». Gla
nons dans dix-sept opinions émises 
par des connaisseurs sur Zurich 
quelques citations que nous traduisons 
librement.

De Kurt H. Illi, directeur du tourisme 
de Lucerne: «Elle se vend au-dessous 
de sa valeur et se présente encore à 
l'étranger d 'une manière petite-bour- 
geoise. »

Cyrill Schlâpfer, producteur de m u
sique à Lucerne, dit qu 'il a pénétré 
pour la première fois dans une église 
protestante construite après la Réfor
me. «L'intérieur ressemblait à l 'an ti 
chambre d'un Office des poursuites et

raient-ils au risque de voir les deux 
ailes, sur certains sujets, s'allier objecti
vement (rappelons-nous du précédent 
sur la mission de la Banque nationale). 
Les partis bourgeois ne re je tte ro n t 
donc l'UDC que si ce parti franchissait 
la ligne rouge. Il s'en est bien gardé sur 
les bilatérales. Quant à l'adhésion à 
l'Union européenne, elle n'est pas une 
priorité des partis bourgeois.

Alternative

Si la question doit être posée et dé
battue, la manière dont le parti socia
liste l'a fait a été mal comprise. Franco 
Cavalli parle trop vite. Qu'est-ce que 
cette manière d'offrir un siège supplé
mentaire aux radicaux (ou au PDC) ? Si 
c'est sincère, le renforcement du pou
voir radical n 'est pas pour les socia
listes mobilisateur. Si c'est une astuce, 
elle est grosse.

des faillites».
D'Endo Anaconda, chanteur. «Les 

gens de Zurich m 'ont parlé trop et trop 
vite. Arrivé à Berne, j'avais envie d'y 
retourner».

D'Elisabeth Zôlch, conseillère d'Etat 
bernoise: «Même si les Zurichois sont 
persuadés d'être le nombril du monde, 
Berne est certainement le cœur de la 
Suisse».

De Robert Stalder, publicitaire à Bâle: 
«Quand je suis, par exemple, à Neu- 
châtel, j'oublie que Zurich étouffe la 
Romandie».

D 'Evelyne Hasler, écrivaine au 
Tessin: «Dans les trams, qui m'en im
posent comme moyen de transport, les 
passagers donnent l'impression d'être 
dépressifs».

De Franz Blankart, ancien secrétaire 
d'Etat: «Genève est plus élégante, Bâle 
plus subtile, Zurich est importante».

De Tonia Maria Zindel, actrice, Bad 
Ragaz: «Zurich est verte, claire. Aisée. 
Très chère. »

Mon opinion : Zurich fait rêver. cfp

Reste le choix du futur conseiller. Les 
partis, quels qu'ils soient, ont le choix 
entre deux tactiques. Choisir un candi
dat très représentatif que l'UDC ne 
puisse renier quand il aura à assumer 
ses responsabilités gouvernementales, 
ou bien choisir un candidat très indé
pendant à l'égard de Blocher et tenter 
d'accentuer les divisions internes de 
l'UDC. Quel que soit le choix, la capa
cité à travailler collégialement et loya
lement sera la qualité première requise.

ag

RAPPROCHEMENT________________

Derrière les chiffres, 
le bricolage

P a t r i c k  A e b i s c h e r ,  l e  patron de l'Ecole 
polytechnique fédérale de Lausanne 

(EPFL), est fâché. Pour le projet trian
gulaire de transferts et de regroupe
ments entre les universités de Genève, 
Lausanne et l'EPFL, il n 'a  reçu que 
63 millions de francs alors qu'il en de
m an d a it  76. D 'où  le soupçon que 
l'Ecole polytechnique de Zurich a su 
tirer son épingle du jeu.

Le soupçon est infondé. Quand Lau
sanne bénéficie d'un crédit nettement 
supérieur à celui de sa sœur zurichoise 
(44,5 millions), alors que cette dernière 
peut se prévaloir d'effectifs et d 'u n  
budget deux fois et demi plus impor
tant, on ne peut parler de favoritisme à 
l'égard de l'établissement des bords de 
la Limmat.

Cette différence de 13 millions s'ex
pliquerait ainsi: les initiateurs du pro
jet triangulaire ont oublié de budgéti
ser les coûts inhérents au lancement de 
la réforme, un oubli repéré au dernier 
m om ent par Patrick Aebischer après 
son entrée en fonction au printemps 
dernier. Espérons que le projet lui- 
même ne résulte pas du même bricola
ge que celui qui a prévalu dans le cal
cul des coûts. Car au moment où les 
Parlements vaudois et genevois doi
vent avaliser ce projet, cette querelle 
des chiffres n'est pas propre à rassurer 
les députés q u an t à la capacité des 
Hautes Ecoles à gérer leur autonomie.

jd

Faut-il détruire Zurich?
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POLITIQUE VAUDOISE

Le Conseil d'Etat opère un tri 
entre bons et mauvais médias
Le Conseil d'Etat vaudois a décidé que seuls les représentants des médias 
«grand public» ont accès désormais à ses conférences de presse. Toutes les 
autres publications sont frappées d'interdit. C'est le cas notamm ent de 
Domaine public, coupable du «délit de tirage insuffisant». L'initiative de 
cette mesure liberticide revient au Conseiller d'Etat libéral Claude Ruey, 
responsable des relations extérieures

C
h a s s e z  l e  n a t u r e l ,  il revient au 
galop. En décidant d'opérer un 
tri entre les bons et les mauvais 
médias, le gouvernement vau

dois dérape. Il se met en contradiction 
avec la politique libérale qu'il entend 
mener pour corriger une solide et an
cienne réputation de fermeture aux be
soins de la presse. Longtemps, les plus 
hauts fonctionnaires ont été contraints 
au silence. Les responsables successifs 
de l'information, qui cherchaient l'ou
verture, sont tombés tôt ou tard en dis
grâce. Il a fallu l'éclatement des "af
faires" et la crise de confiance à l'égard 
du gouvernement pour que les choses 
s'améliorent. Des journalistes ou des 
professionnels des relations publiques 
ont été engagés dans chaque départe
ment. Une forte pointure du journalis
me a pris la tête d 'un bureau d'infor
mation du gouvernement. Les hauts 
fonctionnaires et autres spécialistes ob
tiennent le droit de répondre aux mé
dias.

Un projet généreux

Cet été, un projet de Loi cantonale 
sur l'information est parti en consulta
tion. L'exposé des motifs est bourré de 
bonnes intentions. L'Etat, peut-on lire, 
n 'a pas seulement un devoir d 'infor
mation qui est une transmission à sens 
unique. Il doit faire de la communica
tio n  qui est une in te ra c t io n  en tre  
émetteur et récepteur. Il doit cultiver 
des relations affables avec les médias. 
Les journalistes doivent être aidés dans 
leur travail.

A peine plus d'un mois après la pu
blication de ces généreux principes, le 
Conseil d'Etat décide que seuls les mé
dias jouissant d 'une grande audience 
auront droit à des relations affables. En 
écartant des conférences de presse les 
journaux de m oindre tirage, on les 
prive de communication interactive. 
C om m ent im aginer plus flagran te  
contradiction entre les paroles et les

actes. Et surtout l'autorité se permet de 
faire un tri entre les bons et les mau
vais journaux. Cette décision semble 
avoir été prise après quelques confé
rences de presse dérangeantes sur des 
grands projets de réformes. Le repré
sentant du journal La vie protestante 
aurait posé des questions trop pointues 
sur le nouveau statut de l'Eglise natio
nale. Celui de L'Educateur aurait été 
trop critique à l'égard du nouveau sta
tut de la fonction publique.

Une conférence de presse n'est pas 
un débat contradictoire. Il appartient à 
celui qui donne la conférence d'avoir 
le courage et le sang-froid pour conte
nir les excès plutôt que d'écarter pré
ventivement des contradicteurs poten
tiels. Ils auront l'appui des journalistes 
qui, c'est la pratique de la profession, 
remettent en place ceux qui détour
nen t une réunion de presse de sont 
but.

En toute discrétion

Pas spécialement fier de sa décision 
d'écarter les médias «mineurs», le gou
vernement -  ou peut-être le seul Clau
de Ruey responsable de l'information -  
a décidé de rester fort discret: pas de 
communiqué de presse sur l'interdit, 
pas d'information directe aux médias 
visés. Bonjour la transparence! L'affaire 
a été dévoilée par un article de La Li
berté, média «grand public» fribour- 
geois. On aurait aimé q u 'u n  grand 
média vaudois fasse de même !

Discrétion donc pour une décision 
qui représente pourtan t une grande 
nouveauté. Certaines entreprises choi
sissent les médias avec lesquels elles 
acceptent de dialoguer. Mais peu d 'au
torités politiques osent pratiquer une 
telle ségrégation. A Berne, le titulaire 
d'une carte de presse -  qu'il représente 
la TV alémanique ou Domaine public -  
peut assister à n'importe quelle confé
rence de presse organisée par l'autorité 
fédérale. Lorsqu'un sujet particulier et

technique est annoncé, des partici
pants non journalistes sont largement 
admis, qu'ils appartiennent à une or
ganisation d'entraide, au lobby bancai
re ou à une association contre la vivi
section. Le responsable  de la 
conférence de presse sait qu'il aura en 
face de lui des interlocuteurs prêts à 
poser des questions pointues de mili
tan ts  ou de professionnels parfaite
m ent informés. Il prend alors la pré
caution de s'entourer de ses propres 
spécialistes. Un conseiller fédéral n 'a 
pas hon te  de reconnaître qu'il peut 
ignorer certains détails.

Peut-on rêver alors que nos ministres 
cantonaux aient la même ouverture et 
le même courage que les conseillers fé
déraux? Ou faut-il conclure qu'il y a 
dans les gènes des Vaudois une ten 
dance autoritaire qui permet d'éloigner 
des questionneurs qui pourraient être 
dérangeants? at
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SOCIO-LIBÉRALISME

L'économie
Homme libre à l'esprit agile, 
Beat Rappeler signe un livre 
qui lui ressemble: 
intelligent, agaçant, 
imparable. Et tellement 
subtil que le lecteur flaire 
par moments le sophisme. 
Essai d'analyse.

sourit aux courageux

B
e a t  R a p p e l e r  e x e r c e  un métier rare 
en Suisse romande: celui de «pu- 
bliciste», plus essayiste que jour
naliste, souvent conférencier à 

succès aussi. Parfois attaché à une ré
daction pour assurer l'ordinaire (à la 
Weltwoche dans le cas de B.K.), le publi- 
ciste vit de sa plume, de sa parole, de 
sa pensée, qu'il doit avoir également 
pointues, séduisantes, provocantes, pa
radoxales. Volontiers non conformiste, 
le publiciste se veut inclassable, réser
vant ses commentaires et ses exigences 
les plus sévères à ceux qui pourraient 
passer pour ses amis.

Ancien secrétaire central de l'Union 
syndicale suisse (de 1977 à 1992), Beat 
Rappeler s'intéresse toujours aux pro
blèmes du travail et de son marché, 
qu 'il ne voit pas comme ses succes
seurs à la Monbijoustrasse 61. Quand 
l'USS réussit, comme samedi dernier à 
Berne, une belle d ém onstra tion  de 
force, Beat Rappeler applaudit au spec
tacle de rue mais ne donne pas cher 
des propos tenus à la tribune des ora
teurs.

Les revendications des manifestants 
-  revalorisation des salaires, défense du 
service public, retraite à la carte, impo
sition des gains en capital -  lui parais
sent largement dépassées, comme les 
références et les représentations sur les
quelles elles se fondent.

Contre les idées reçues

Bien sûr, reconnaît Rappeler, les sala
riés ont droit eux aussi à goûter aux 
fruits de la relance, d 'au tan t que la 
crise leur a coûté cher, en termes d'em
plois perdus et de revenus paumés par 
milliards. Tandis que les investisseurs 
étaient choyés, les travailleurs se fai
saient duper. Il faut mettre fin à cette 
inégalité de traitem ent entre les ac
tionnaires et les salariés. Puisque les 
yeux restent rivés sur la chère «share- 
holder value», le travail doit lui aussi 
toucher les dividendes du capital. Un 
Suisse sur trois est actionnaire? A la 
bonne heure, cela veut bien dire que 
les salariés ne craignent plus de partici
per au grand jeu et à la vaste compéti
tion économique dont tous profitent.

Mais oui, tous. Car Beat Rappeler 
s'en prend dès le premier chapitre de 
son nouveau livre* -  dont le sous-titre 
pourra it se traduire par «Plaidoyer 
pour un avenir délivré des idées re
çues» -  à un schéma cher à la gauche :

celui de la répartition des richesses et 
du travail, de l'Etat redistributeur, du 
gâteau à redécouper en tranches assez 
fines pour que tout le monde en ait sa 
part. Le financement d'un tel système 
par les charges sociales et fiscales tend 
à peser sur les salaires dans une mesure 
insupportable, démoralisante même 
pour tous les acteurs, patrons, salariés 
et personnes sans emploi.

Comparaisons avec les USA

En Allemagne, toutes charges dé 
duites, le salarié touche effectivement 
le 49% de son salaire brut, soit un pou
voir d'achat net de 41%, compte tenu 
des taxes à la consommation. Les pro
portions correspondantes sont de 70% 
et de 65% aux USA. Inversement, un 
chômeur (peu qualifié) touche en Alle
magne le 77% de son revenu antérieur 
après un mois sans emploi, et encore 
80% après 59 mois. En Suisse, les taux 
sont encore plus élevés: 86% et 91%. 
Aux Etats-Unis en revanche, le même 
chômeur doit se contenter de 60% au 
début et voit son indemnité descendre 
à 42% après deux ans et demi.

En clair, l'Europe décourage le retour 
au travail, tandis que les USA, en appli
quant à large échelle l'impôt négatif 
introduit par Reagan du temps où il 
gouvernait la Californie, incite forte
m en t les travailleurs à accepter un 
nouvel emploi, peut-être moins rému
néré mais aussi moins chargé que le 
précédent. Et voilà pourquoi le taux de 
chômage reste durablement inférieur 
aux USA à celui qui sévit dans les pays 
européens. On ne discutera pas les 
chiffres, mais le lien de causalité reste à 
démontrer.

Toujours à l'aide d'exemples choisis 
et de comparaisons pertinentes, Beat 
Rappeler met son immense savoir éco
nomique et historique, son exception
nelle capacité d'analyse et sa totale in
dépendance d'esprit au service d 'un  
projet de société socio-libérale dégagée 
de tous les schémas de pensée.

Tant de liberté a de quoi séduire le 
lecteur mais aussi tou t ce qu'il faut 
pour horripiler la gauche politique et 
syndicale. Reste à savoir si elle pourra 
longtemps esquiver le débat. yj

‘Beat Rappeler, Wirtschaft für Mutige -  
Pladoyer für eine Zukunft jenseits des 
Schablonendenkens, Frankfurt Allgemei- 
ne Buch, 2000.
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ACCIDENTS MARITIMES

Arrêter de naviguer à vue
Pour lutter contre la dégradation progressive des océans, pourquoi ne pas imaginer 
une Agence internationale de la mer, avec un pouvoir de contrôle et de sanction?

L
e  r é c e n t  n a u f r a g e  dans la Manche 
d 'u n  navire chargé de produits 
chimiques pose une nouvelle fois 
la question de la responsabilité. 

Responsables, bien sûr, les affréteurs 
peu regardants sur la fiabilité des ba
teaux utilisés, les transporteurs guère 
rigoureux quant à la qualification des 
équipages engagés, les instances de 
contrôle qui délivrent généreusement 
les autorisations de naviguer, les Etats 
incapables de se mettre d'accord sur 
des règles efficaces.

Mais cette recherche de responsabili
té ne conduit pas au cœur du problè
me. La mer n 'appartient à personne, 
donc à tout le monde. Chacun en use 
à sa guise -  dépotoir et champ d 'ex
ploitation illimité de ressources natu 
relles -  sans souci du lendem ain . 
Comme si les océans disposaient d'une 
capacité infinie de régénération. Mon 
professeur de philosophie, un père do
minicain, illustrait très concrètement 
le problème: le vélo de sa communau
té monastique était fréquemment hors

d'usage parce que personne n'en assu
mait la responsabilité; personne ne 
s'en sentait propriétaire.

Les Etats ne parviennent pas 
à un consensus

L'usage des eaux internationales fait 
l 'objet de traités, insuffisants à faire 
face à la forte croissance des activités 
humaines et dont le respect est insuffi
samment contrôlé. Les Etats n'aboutis
sent que difficilement à un consensus, 
et lorsqu'ils y parviennent, il porte sur 
le plus petit dénominateur commun, à 
savoir le strict minimum. Au sein de 
l'Europe déjà, la Grèce et la Hollande 
résistent à une réglementation plus ef
ficace et la France, présentement à la 
tête de l'Union, peine à faire avancer le 
dossier quand bien même elle souffre 
très directement des atteintes répétées 
à l'environnement marin. De même à 
propos des droits de pêche qui, malgré 
le très visible ép u isem en t des res 
sources, privilégient les intérêts à court

terme au détriment du développement 
durable.

A l'évidence, les Etats se révèlent in
capables de gérer ce patrimoine com
m un  de l 'hum an ité . Mais alors qui 
pourrait faire l'affaire? Une agence in
ternationale, dépositaire des droits de 
propriété sur la mer, sur la base d'un 
cahier des charges, dotée des moyens 
de contrôle nécessaires et d'un pouvoir 
de sanction, habilitée à prélever des 
taxes sur tous les utilisateurs pour fi
nancer son activité.

Mais voilà, seul un traité internatio
nal pourrait donner naissance à une 
telle agence, un traité dont les Etats se
raient le maître d'œuvre. Retour à la 
case départ. Dans l'attente d 'un  gou
vernem ent m ondial, seules les o p i
nions publiques sont à même d'inflé
chir le laxisme des autorités étatiques 
dans la gestion des biens collectifs. A 
condition  qu'elles ne som brent pas 
dans l'indifférence une fois retombée 
l'émotion suscitée par la dernière ca
tastrophe. jd

SERVICE PUBLIC

Qui pilote l'aéroport de Genève?

Dans ce marquage à la culotte qui caractérise la politique genevoise, un projet de 
loi de droite vient répondre à un projet de loi de gauche sur le s ta tu t de l'Aéroport 
international de Genève. Mais est-ce vraiment l'affaire des seuls Genevois?

J
u s q u ' e n  1993, l ' a é r o p o r t  de Genève - 
Cointrin n'était au fond qu'une in
frastructure comme une autre au 
sein de l 'adm in is tra tion  cantonale, 

même s'il jouissait d 'une autonomie 
certaine en raison de la nature de ses 
activités. Depuis 1994, l'Aéroport in 
ternational de Genève est un établisse
ment public autonome de droit canto
nal. Il a un conseil d 'administration 
propre, une com ptabilité  distincte, 
mais il appartient entièrement à l'Etat 
qui reste propriétaire de l'ensemble des 
biens immobiliers, désigne les admi
n istrateurs et approuve com ptes et 
budgets. Un régime qui ne satisfait au 
fond ni la gauche, soucieuse de contrô
ler et lim iter ce qui n 'appara ît  que

comme un mal nécessaire, ni la droite 
qui se sent portée par la vague de la li
béralisation et de l'expansionnisme.

A vrai dire, le projet de loi de gauche 
ne mange pas beaucoup de pain : il ag
grave à peine une mainmise de la clas
se politique sur les organes de l'entre
prise Aéroport qui est déjà écrasante, et 
se contente de vouloir compléter le 
dispositif par un «contrat de presta
tions» inspiré des idées en vogue en 
matière de nouvelle gestion publique 
(mais sans offrir la contrepartie éta 
tique de ce type d 'in s t i tu t io n ,  en 
termes de liberté de gestion accrue, 
voire de soutien actif). Et si le projet de 
loi de droite se propose de transformer 
véritablement l'Aéroport en société,

c 'est im m éd ia tem en t pour préciser 
qu'il doit s'agir d'une société d'écono
mie mixte qui ne serait propriétaire 
que de ses bâtiments, les terrains res
tant à l'Etat, et dans laquelle les pou
voirs publics doivent détenir entre 33 
et 49 % du capital et des voix, les déci
sions importantes requérant la majori
té des deux-tiers...

On peine à voir dans l'un ou l'autre 
de ces projets autre chose qu'un réflexe 
pavlovien. Au dem eurant, ce qui se 
passe en ce moment à Zurich devrait 
amener les uns et les autres à réfléchir: 
c'est un statut public qui protège l'aéro
port contre ses adversaires (riverains et 
autres écologistes) et un statut privé qui 
libère les opposants de toute retenue, jd
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AGENDAS 21 EN SUISSE ROMANDE

L'Agenda 21 de la Ville 
de Neuchâtel
Par René Longet, maire d'Onex

Associer pragmatisme et sys
tématique des engagements. 
C'est ce qu'a entrepris la 
Ville de Neuchâtel dans le 

cadre de son programme de 
développement durable.

E
n  d a te  d u  3 avril de cette année, le 
Conseil général de la Ville de Neuchâ
tel (législatif) avalisait, dans sa derniè

re séance avant les élections, le program
me que lui avait soumis l 'exécutif, le 
Conseil communal, en date du 15 mars 
«concernant les objectifs de l'Agenda 21 
ainsi qu'une demande de crédit pour la 
réalisation de 21 actions concrètes en fa
veur du développement durable».

Ce titre qui peut sembler technocra
tique recouvre une première étape ron
dem ent menée, en moins d 'un  an. La 
volonté politique se construit à partir de 
celle des hommes. En l'occurrence, cet 
homme est Biaise Duport, qui a marqué, 
durant ses douze ans de mandat à l'exé
cutif neuchâtelois, sa ville de réalisations 
nombreuses. C'est bien à Biaise Duport 
que les Neuchâtelois doivent d'avoir été 
la prem ière  co lle c tiv ité  suisse à fa ire 
aboutir un Agenda 21.

Neuf mois pour faire naître un 
bouquet d'actions...

Première originalité, Neuchâtel a fait 
coup double, en s'associant les compé
tences conjointes d'un bureau spécialisé 
en sciences de l 'e n v iro n n e m e n t (Biol 
Conseils) et d 'une ONG qui avait à son 
actif en particulier un mandat pionnier à 
Genève (la SPE). Première étape, donc: 
un mandat d'accompagnement.

Deuxième étape: la création de deux 
groupes d'accompagnement, l'un repré
sentatif des différents secteurs de l'admi
nistration, l'autre de la société civile et 
du canton (syndicats, chambre de com 
merce, ATE, Univers ité , dé légué aux 
étrangers...). Le développement durable 
exige la confrontation et la coopération 
de tous les m ilieux  concernés. A eux 
seuls, les deux groupes ont suggéré plus 
de cent propositions d'action. Au cours

(GE)

de cinq séances, ils ont pu suivre l'évolu
tion du mandat, corriger les constats, 
compléter, réagir, proposer.

Neuf mois plus tard, le programme 
était sous to it: un rapport que l'exécutif 
a pu faire sien, qui rappelle les enjeux et 
exigences du développem ent durable, 
qui fournit un état de situation (sans pré
tendre être une étude de compatib ilité 
avec les exigences du développem ent 
durable, ni une analyse de politique pu
blique -  c'est un résumé des enjeux et 
réalisations en la matière).

Le rapport validé par le Conseil 
général

Certes, à quelques jours des élections, 
l'unanimité était difficile à obtenir, et les 
élus d 'une  autre couleur que celle de 
Biaise D upo rt po in ta ien t du d o ig t  les 
risques de perte de légitimité du Conseil 
communal si l'on devait donner trop de 
poids au Forum de l'Agenda 21, oubliant 
que le développement durable exige une 
participation large. Cette dernière n'enlè
ve aucun p o u v o ir  aux élus, mais au 
contraire les éclaire et les met mieux en 
phase avec les besoins du terrain.

Quelles orientations 
pour la Ville?

O utre  le rappel du cadre de ré fé 
rences et ce tableau de situation, le rap
port contient trois types de propositions:
• des objectifs pour la ville
• un ensemble de moyens et de struc
tures pour garantir un suivi
• 21 actions exemplaires.

Si les objectifs permettent de concré
tiser pour la collectivité neuchâteloise les 
engagements généraux du développe
ment durable, la clé du dispositif est la 
c ré a tio n  d 'u n  poste de dé léguée  à 
l'Agenda 21. Ce poste garantit que le 
programme trouvera un répondant qui 
le fasse vivre. Le travail de coordination 
au sein de l'administration avance bien; 
reste à créer, une fois les nouvelles auto
rités exécutives issues des élections (deux 
conseillers nouveaux sur les cinq ont été 
élus en mai) bien rodées, le Forum de 
l'Agenda 21, qui poursuivra la dyna 
mique tissée au cours de la phase d 'étu 
de, entre l'administration d 'une part, la 
société civile d'autre part.

Pas plus à Neuchâtel qu'ailleurs, les 
actions concrètes do iven t devenir des 
arbres qui cachent la forêt des engage
ments fondamentaux d'aller vers le déve
loppement durable. Il est indispensable, 
au-delà du premier bouquet d'actions, 
de définir des indicateurs, de retenir des 
cibles chiffrées dans les divers secteurs 
du développement durable, sous peine 
de tomber dans le ponctuel, voire l'anec- 
dotique.

Il faut donc bien comprendre le rôle 
et la fonction des actions, qui est d'illus
trer, d 'entra îner la réorientation d 'e n 
semble qui reste le véritable enjeu. Parmi 
les 21 actions, certaines sont déjà en 
cours, et il s'agit de les développer, et de 
renforcer le fil conducteur qui les réunit. 
D'autres sont nouvelles. Certaines sont 
du seul ressort de l'administration, mais 
la plupart, conformément au principe de 
partic ipation constitu tif du développe
ment durable, sont ancrées dans un par
tenariat avec la société civile.

C itons  dans le sec teur e n v i
ronnement: écologie au bureau, énergie 
et transport dans l'administration, mobi
lité  durab le , déchets et école, p la te 
forme pour les PME en matière de mana
gem ent environnemental, certification 
des forêts, «un arbre pour chaque nais
sance», etc. Dans le secteur économique 
et socia l, on no te ra  une p o li t iq u e  
d'achats conform e au développem ent 
durable, le tourisme durable, l'aide socia
le, l'intégration des étrangers, le soutien 
aux acteurs associatifs, l'aide au dévelop
pem en t, l 'a c t io n  p ou r les personnes 
âgées, ou encore la politique du loge
ment et la promotion de la santé.

Enfin, le côté institutionnel est illustré 
par des actions relatives à la gestion de 
l'emploi public, la coopération intercom
munale, une meilleure communication et 
un meilleur interface entre les habitants 
et les autorités.

A juste titre, l'exemple de Neuchâtel 
est souvent cité. C'est que Neuchâtel, f i
dèle à sa vocation, a choisi de marier 
pragmatisme et systématique. Et aux cri
tiques l'on répondra que tou t est dans le 
processus d 'am élio ra tion  continue qui 
fonde l'idée de l'Agenda 21 ! Souhaitons 
que la volonté politique qui a fait naître 
l'Agenda 21 neuchâtelois, qui exprime 
bien l'esprit du lieu, ne faiblira pas. ■
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EXPOSITIONS

Swiss Tate
A Londre, le nouvel espace consacré aux arts plastiques donne une large 
place aux artistes suisses.

L
o n d r e s  a v a i t  d é j à  une maison de la 
Suisse. A deux pas de Picadilly, en 
se rendant dans le quartier des 
théâtres, nul ne peut ignorer la 

grande enseigne Switzerland. Désor
mais la capitale britannique en abrite 
une seconde, ou peu s 'en  faut, de 
l'autre côté de la Tamise, près du pont 
de Blackfriars. La Tate M odem bien 
sûr, installée dans une centrale élec
trique dont nul n'ignore qu'elle a été 
rénovée par le duo bâlois Jacques Her- 
zog et Pierre de Meuron.

De Meret Oppenheim 
à Jean Tinguely

Et ce n'est pas tout. La monumentale 
cheminée est surmontée d 'un élégant 
bandeau lumineux baptisé « the swiss 
light». Des panneaux nous apprennent 
qu'il a été supported by the government 
o f Switzerland. Londres éclairé par 
l'Helvétie... Dans le bâtiment, les ar
tistes suisses sont bien présents. Si les 
photos de Meret Oppenheim sont dis
crètes, Jean Tinguely est représenté par

L , a c t u a l i t é  n ' e s t  p a s  brillante. Loin de 
là. Des Kurdes torturés dans les pri

sons de Diyarbakir, des Palestiniens qui 
ne peuvent plus marcher à leur sortie 
des geôles israéliennes, des enfants 
mutilés en Sierra Leone, des femmes 
violées en Bosnie-Herzégovine, des dis
paritions qui datent d'il y a vingt ans, 
en Argentine. On dit «la torture, c'est 
affreux », comme on dirait « ces em 
bouteillages, quelle calamité » et puis 
on passe à autre chose. De plus, la 
presse, la télévision, la radio sont ellip
tiques sur la torture, ne pas trop en 
parler, ne rien montrer, faire vomir le 
téléspectateur à l'heure du repas est 
mauvais pour l'audimat, considèrent 
les grands responsables des médias. 
Ces précautions se comprennent, elles 
sont parfois respectables. La torture 
peut aussi susciter une fascination mal
saine.

une m achine dans la salle des n o u 
veaux réalistes.

On retrouve le Château 
de Chillon

Naturellement Alberto Giacometti 
est au rendez-vous. Mais la vraie jouis
sance est procurée par Fischli et Weiss, 
le duo zurichois spécialisé dans les ins
tallations ironiques. Une salle entière 
est remplie par un attirail de plâtrier 
peintre : tréteaux, pots de peinture, 
pinceaux, bouteilles de solvant, etc. La 
majorité des visiteurs passe là, sans 
trop  regarder, persuadé qu 'il  s 'agit 
d'une salle en travaux. En fait il s'agit 
de l'œuvre de notre tandem, parsemée 
d'objets totalement incongrus, tels un 
dinosaure en plastique sur un pot de 
peinture ou un casque de cycliste posé 
là, comme égaré. Il ne faut pas rater 
non plus «After lunch», une grande 
toile de 1975 de l'Anglais Patrick Caul- 
field dans une ambiance bleutée avec 
un caquelon à fondue et, au milieu de 
la composition, un panorama kitsch

La litote, l'ellipse ne figurent pas 
comme méthode de travail chez Am- 
nesty international. Leur ouvrage sur 
la torture, noms en toutes lettres, des 
descriptions froides et précises, est un 
terrible voyage qui malmène notre re
gard au monde, griffe notre quotidien, 
nous fait entrevoir des gouffres; et puis 
vite détournons la tête, ce n 'est pas 
nous, n'est-ce pas, versons notre obole 
et reprenons notre vie tranquille. Pour
tant, lentement mais sûrement, l'infor
mation circule et l'impunité n'est plus 
assurée aux tortionnaires. Le combat 
obstiné d'Amnesty commence à porter 
ses fruits. Le livre s'appelle L'humanité 
en question. La torture c'est nous, aussi.

1S

La torture ou l'humanité en question, 
A m nesty in te rn a tio n a l,  2000. 
En Suisse: Case postale, 3001 Berne.

éclatant du château de Chillon.
On ne s'étonnera plus qu'une grande 

partie des serveurs de l'excellente café
téria  de la Tate, com m e p a r to u t  à 
Londres, soient français et qu'il soit 
ainsi possible de com m ander dans 
notre langue. Et dire que Buschor veut 
faire apprendre l'anglais aux petits Zu
richois. Quelle ringardise ! jg

Tour de piste

R o m a i n e  J e a n ,  d e  la Télévision ro
m ande, fait partie du groupe 

d'experts du journal gratuit Metro- 
pol chargés d'établir le baromètre 
électoral de la succession du 
conseiller fédéral Ogi. Elle est la 
seule femme et représente aussi la 
Suisse latine à côté de quatre poli
tologues et spécialistes des médias 
alémaniques.

C o m b i e n  d e  p a r t i c i p a n t s  aux ré
u n io n s  dans les salles du 

1er étage du siège central de la 
FTMH, à Berne, ont remarqué l'ex
position permanente de quelques 
documents illustrant l'histoire de 
ce syndicat? Il vaut la peine d 'y 
consacrer un instant.

L e  T e m p s  d u  30 octobre annonce 
dans ses brèves: une défaite de 

l'UDC à St-Gall, une perte socialis
te à Schaffhouse et une victoire 
bourgeoise à Coire. C'est ainsi que 
la victoire socialiste à Saint-Gall a 
été occultée dans les titres.

L,  A s s o c i a t i o n  a l l e m a n d e  q u i  en 
tretient les tombes des soldats 

m orts  à la guerre s 'occupe de 
181 tombes en Suisse. Il s'agit de 
soldats en traitement pendant la 
l ère Guerre mondiale et qui sont 
morts dans notre pays. C'est au ci
metière de Saint-Georges, à Genè
ve, qu'il y en a le plus: 80.

Informations sur cette associa
tion, en allemand évidemm ent: 
w w w .vo lksbund .de. Un article 
consacré à cette association a paru 
dans la Weltwoche. cfp

RAPPORT D'AMNESTY INTERNATIONAL

L'humanité en question
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NOTE DE LECTURE

Portrait de radicaux, au 19e siècle
La chute d'un instituteur vaudois qui voulut faire de la politique.

S
i, si, i l  y  a des Vaudois qui savent 
se moquer d'eux-mêmes. Pas beau
coup bien sûr. Et il faut aller les 
chercher bien loin dans le passé. 

C'est ce qu'a fait Claude Pahud, des 
Editions Antipodes, en déterrant un 
roman oublié Mémoires de l'instituteur 
Grimpion. Oublié à to rt, ta n t  cette 
chronique égratigne la superbe vaudoi- 
se, son provincialisme fier de l'être.

Mémoires de l'instituteur Grimpion ra
conte l'histoire d'un jeune régent, aux 
grandes espérances, en 1860; il épouse 
la fille du syndic d'un petit village, Or- 
nens, abandonne, par arrivisme, une 
tendre bluette avec une belle jeune 
fille pauvre, puis tente, à Lausanne, 
d'être élu au Grand Conseil. Sa chute 
sera cruelle.

Ce Rastignac en pays de 
Vaud se heurte au cercle 
déjà très fermé du parti ra
dical de 1860, ainsi qu'à la 
loge maçonnique à laquel
le il finit par adhérer, par 
intérêt. Le héros n'est pas 
v ra im en t a t tac h an t,  au 
contraire: il se débarrasse 
sans mauvaise conscience 
de ses idéaux de jeunesse 
au profit de ses ambitions, 
t ra h i t  sa fem m e et son 
ami, m an ip u le  les p e r 
sonnes qui lui fon t 
confiance. Mais son échec 
est si programmé qu'on se 
surprend à éprouver une 
certaine commisération à 
le voir ten ter de se faire 
adopter par un milieu so
cial dont on sait qu'il fini
ra par le rejeter.

Le rom an  passionne 
n o n  seu lem ent pour le 
récit de ce destin dévoyé, 
mais aussi, mais surtout, 
parce que c'est une satire 
corrosive de la société de 
l'époque.

L'auteur, Jules Besançon, 
n'est certes par un grand 
écrivain. Com m e le dit 
Alain Clavien, dans une 
des trois postfaces histo 
riques qui accompagnent 
le roman, «il écrit visible
m ent à la va-vite, et les 
problèmes de la langue ou 
de l'expression ne sont pas

sa tasse de thé». Son œuvre vaut pour 
le regard féroce qu'il porte sur ses com
patriotes. Né à Moudon en 1831, Jules 
Besançon s 'oriente rapidem ent vers 
l'instruction publique. Maître secon
daire à Rolle, puis enseignant à la chai
re de littérature latine de l'Université 
de Lausanne, il sera, en 1877, le pre
mier directeur de gymnase nommé par 
le Conseil d'Etat. Journaliste, rom an
cier, candidat à la candidature pour le 
G rand Conseil, mais aussi franc- 
maçon, il connaît parfaitement bien la 
société dans laquelle tente d'évoluer 
Grimpion, ses échelles, ses strapontins 
et ses chausse-trappes.

Les postfaces de Cédric Suillot et de 
Jean-Christophe Bourquin nous per

mettent de comprendre le contexte po
litique vaudois du milieu et de la fin 
du 19e siècle, et de mettre un visage et 
un nom sur les personnages politiques 
que rencontre l'instituteur Grimpion. 
Druey, bien sûr, l'homme de la révolu
tion de 1845, mais aussi Ruchonnet, 
Ruffy, Eytel. Il y a les radicaux pétrifiés 
dans l'immobilisme; il y a les libéraux, 
appelés à l'époque les conservateurs 
(on pourrait y revenir si l'on se réfère 
au dépôt de leur initiative pour la sup
pression de l 'im p ô t sur les succes
sions); il y a les révisionnistes, ces radi
caux qui v o u la ien t réform er 
l'instruction publique, séparer l'Eglise 
de l'Etat, améliorer la condition des 
ouvriers et des paysans.

La figure de Grimpion, 
son parcours, préfigurent 
ce que deviendra le radica
lisme du 20e siècle; hégé
monique, confit dans ses 
certitudes, p ré féran t le 
combat contre le centralis
me fédéral aux affron te 
ments gauche-droite. Grim
pion  dira, à l'épreuve de 
son ascension: «le radica
lisme vous enseigne un  
procédé bien plus simple; 
on ne discute pas les opi
nions, on ne renverse pas 
les obstacles, on les écrase. 
Parfois même on culbute 
les deux choses à la fois, 
l 'o p in io n  et celui qui la 
professe. »

Enfin, saluons la contri
b u t io n  du dess ina teu r 
Henry Meyer. Ses illustra
tions enrichissent le livre. 
Satire contre satire, elles 
dialoguent avec le texte de 
Jules Besançon, com m e 
pour montrer, qu'au fond, 
rien n 'a  vraiment changé. 
Les dessins voilent de noir 
u ne  h is to ire  certes co 
m ique mais pas si drôle 
que ça. gs

Jules Besançon, Mémoires de 
l'instituteur Grimpion, illus
tré par Henry Meyer, post
faces de Jean-C hristophe 
Bourquin, Alain Clavien, 
Cédric Suillot, Editions An
tipodes, Lausanne, 2000.L'uniforme convient tout à fait à mon genre de beauté
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